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Liminaire   CHS-CT  

COMPTE-RENDU

Réponse aux liminairesRéponse aux liminaires

Approbation du procès-verbal de la réunion du CHSCT Approbation du procès-verbal de la réunion du CHSCT 
du 12 avril 2022du 12 avril 2022

Les OS ont voté pour.pour.

En préambule : 
Monsieur le Président fait un rappel sur les gestes barrières, compte tenu de la recrudescence des nouvelles 
contaminations au covid19.
Réponse aux liminaires :
DGFIP : En réponse aux liminaires, le Président indique que oui les instances(CT-CHSCT) vont changer, suite 
au vote de la loi de 2019. Maintenant, il faut passer à la mise en application. 
Il fait aussi un rappel à la sobriété énergétique. Il est conscient que la crise du covid, la guerre en Ukraine, 
l’inflation ainsi que la crise énergétique vont avoir un impact certain que ce soit au niveau personnel mais 
aussi collectif.
Pour les modalités de fonctionnement des futurs CSA (fusion CT-CHSCT), les directions sont en attente 
d’informations.
ENFIP : La réforme des instances devrait permettre de prendre en compte les spécificités des sujets 
« ENFIP », tout en ayant peur d’un éloignement (CSA qui siège à NOisel) et notamment avec l’ISST.
DOUANES : Les réformes vont permettre de conserver des instances locales mais ils sont en attente de plus 
d’informations notamment sur le volet budgétaire. 
DNID : RAS 
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Présentation pour avis du PAP 2022 dePrésentation pour avis du PAP 2022 de
l’ENFiP (Ets de Clermont-Ferrand) etl’ENFiP (Ets de Clermont-Ferrand) et

suite donnée à la demande des OSsuite donnée à la demande des OS

Pour mémoire :
Le plan annuel de prévention se résume à une ligne 
par la préconisation d’achat de fauteuils de bureau. 
Les RPS spécifiques à l’ENFiP de Clermont-Fd ont 
disparu et ont été intégrés dans le PAP (plan annuel 
de prévention) de la direction des écoles.
La tentative de justification de cette réécriture par 
l’administration ne satisfait pas les délégués FO-FO-
FinancesFinances. Cet escamotage s’assimile à de la censure.
« Les OS ont demandé une suspension de séance pour 
se concerter. Les délégués exigent que le PAP soit 
réécrit et prennent en compte les risques qui ont été 
recensés lors du GT du 15 avril dernier.  
Une seconde suspension de séance est demandée 
cette fois-ci par le Président.
A l’issue des échanges, il est prévu que le PAP de 
l’ENFIP soit représenté aux membres du CHSCT. »

Extrait du Compte-rendu du CHSCT du 28-06-2022.

Les OS avaient demandé qu’une étude sur les RPS à 
l’ENFiP de Clermont-Fd soit réalisée par l’EIPAS. 
L’administration locale semblait être d’accord sur le 
principe. 
Dans les réponses apportées dans le PAP national sur 
les RPS, il est proposé de faire un GT ?!
Traiter les souffrances des collègues en leur 
proposant un groupe de travail et renvoyer une 
étude des RPS aux calendes grecques, c’est mépriser 
les agents.
Au fait,  il manque le numéro vert ? 

Au final la Direction des écoles est opposée à la 
réalisation de cette étude ! Que doit-on en penser ?
L’administration a donc voulu laisser sa version 
censurée du PAP2022.

Vote CONTRE à l’unanimité.

Présentation pour avis du PAP 2022 dePrésentation pour avis du PAP 2022 de
l’INSEEl’INSEE

Le PAP ne prend pas en compte de nombreux 
problèmes au sein de l’INSEE. Beaucoup d’agents se 
sentent abandonnés et isolés, notamment depuis la 
mise en place du télétravail en 2020. Le fait le plus 
inquiétant est l’absence de directeur du site et le 
rattachement à Lyon, depuis la reforme des régions. 
Le manque de lisibilité sur le futur de l’INSEE dans le 
Puy-de-Dôme inquiète les agents qui ont besoin 
d’être rassurés sur leur devenir.
Les agents reprochent aussi le manque de réflexion 
sur le télétravail dans son ensemble, l’organisation du 
travail et des équipes de travail etc.
On peut vite comprendre ce que ça peut donner 
quand Paris propose de travailler avec les collègues 
en mode « zoom » pour éviter l’isolement des 
télétravailleurs ! Sic... 

Vote CONTRE à l’unanimité.

Présentation pour avis du PAP 2022 de laPrésentation pour avis du PAP 2022 de la
DNIDDNID

Le chef de la DNID a préparé le PAP avec les 5 agents 
du service.
Il nous fait part de la bonne maîtrise sanitaire au 
niveau du service, il lui reste suffisamment de 
masques, de gel et de lingettes pour faire face à la 
prochaine vague du covid.
Au niveau du télétravail, l’accord cadre est respecté 
et les agents peuvent télétravailler deux jours par 
semaine. Ils avaient déjà tous le matériel nomade. Ils 
ont, en plus, été dotés d’écrans 22 pouces pour chez 
eux.
Pour des raisons de sécurité, les visites du magasin ne 
peuvent se faire que si il y a au minimum 2 agents.

Abstention pour FO – vote Pour des autres OS

Finalement, les réunions en mode « zoom » 
pourraient avoir deux objectifs !

→ Eviter l’isolement, 
→ Réchauffer l’atmosphère !



Point d’étape sur les mesures COVIDPoint d’étape sur les mesures COVID

Le protocole est inchangé depuis celui du mois de 
mars 2022. Les conditions restent identiques.
Nous avons tous été destinataires du message du 
Secrétariat Général avec une nouvelle information 
en locale.

Mise en place du Wifi à la DDFIP63Mise en place du Wifi à la DDFIP63
sur le site Morel.sur le site Morel.

Deux salles vont être équipées. Les salles de réunions 
du RDC et celle du 1er étage.
Monsieur Métayer nous présente la partie technique. 
Des bornes vont être installées en nombre suffisant 
pour garantir un bon accès, tout en faisant attention 
aux normes concernant les ondes (10 à 20 fois moins 
élevée que la maximale autorisée soit largement 
moins qu’un téléphone portable). Chaque ordinateur 
portable de la DGFIP est équipé d’un certificat de 
reconnaissance automatique. Seuls les postes DDFIP 
pourront se connecter. L’installation devrait se faire 
courant octobre. La hauteur des appareils émettant 
des ondes est fixée à 2,10 mètres.
Les installations à venir seront sur Berthelot, Issoire et 
Riom.
Attention, toute personne étant électro-sensible, 
ayant des problèmes de santé et étant porteur d’un 
implant de type actif ou passif ( exemple :pacemaker ), 
devra se faire connaître auprès du médecin du travail 
afin d’éviter tout risque. Toutes les mesures 
nécessaires seront prises si cela devait s’imposer.

Présentation pour avis du PAP 2022 de laPrésentation pour avis du PAP 2022 de la
DouaneDouane

Le PAP de la douane concerne les 126 agents en 
poste. Certains services ont des risques beaucoup 
plus spécifiques ( brigade de surveillance avec le port 
d’armes, le travail de nuit, les chiens etc ).
Cependant, ce PAP sera à compléter. En effet, il y a 
de nouveaux services et, de fait, de nouveaux 
risques.
Pour la dotation de gilets pare-balles féminins, une 
action spécifique va être mise en œuvre sur 2023, 
mais la douane est tributaire des marchés de la 
police. Cet état de fait dure depuis plusieurs années. 
L’égalité hommes-femmes n’est pas encore faite.

Abstention de FO et contre des autres OS.

Remplacement des menuiseriesRemplacement des menuiseries
extérieures du bâtiment de l’INSEEextérieures du bâtiment de l’INSEE

En préambule, Le président regrette le manque de 
communication sur ces travaux. En effet, ce bâtiment 
abrite les bureaux du SGC de Clermont Métropole. Un 
chantier commun et global aurait pu être mis en place. 
De plus changer seulement les ouvrants ne va pas 
rein résoudre. Ce bâtiment, comme tant d’autres, est 
une véritable passoire thermique. 
Il faudra faire attention à la situation des sondes pour 
le chauffage. Si celles-ci sont situées dans les étages 
supérieurs, il faudra être vigilant pour que les 
collègues de la CAM n’aient pas froid.
Les travaux sont financés sur des crédits INSEE.
Des prélèvements ont été réalisés, il a été détecté de 
l’amiante. Toutes les mesures de sécurité seront 
prises. Les fenêtres seront remplacées par phase de 
demi-étage.

Information sur la réforme des instancesInformation sur la réforme des instances
par l’ISST par l’ISST 

Présentation du Comité SocialPrésentation du Comité Social
d’Administration (CSA)d’Administration (CSA)

A partir du mois de janvier 2023, les CTL et CHSCT 
seront remplacés par le Comité Social 
d’Administration (CSA).
Le CSA se réunira en assemblée plénière et 
comportera une Formation Spécialisée SSCT (santé, 
sécurité, conditions de travail).

Voir notre publication sur les nouvelles instances :

https://www.fo-dgfip-sd.fr/063/spip.php?article1591

https://www.fo-dgfip-sd.fr/063/spip.php?article1591


Présentation du dossier de diagnosticPrésentation du dossier de diagnostic
amiante du CDFiP de Berthelot.amiante du CDFiP de Berthelot.

Présentation du rapport de visite duPrésentation du rapport de visite du
CDFiP d’Issoire par l’ISSTCDFiP d’Issoire par l’ISST

La visite a été faite avant la mise en place du NRP. 
De nombreux points ont été résolus depuis.
Il faut repenser l’espace parking. Il faut 
obligatoirement un espace pour les vélos des 
agents mais aussi pour ceux du public.
Le bâtiment a été repeint en bleu… Y compris les 
vannes de coupure de gaz qui doivent 
obligatoirement être en rouge !
Les espaces de convivialité avec encore beaucoup 
trop de multiprises !
Les BAES ne sont pas toujours visibles et le dossier 
de la ventilation est à revoir.
La salle climatisée ne permet pas de raccordement 
informatique.

Présentation du rapport de visite de laPrésentation du rapport de visite de la
Brigade de Surveillance Intérieure desBrigade de Surveillance Intérieure des

Douanes (BSI) par l’ISSTDouanes (BSI) par l’ISST

Sur ce site aussi, beaucoup trop d’appareils 
branchés sur des multiprises. Des travaux sont 
prévus avec l’installation d’une goulotte et des 
prises murales.
Certains BAES ne sont pas visibles ou pas installés 
de manière logique.
Des outils de travail (perceuse, visseuse, meuleuse) 
ne fonctionnent pas, ils sont à remplacer.
Les locaux utilisés par la douane à l’aéroport 
d’Aulnat ne sont pas forcément adaptés : espace de 
fouille des bagages à l’extérieur pas abrité, places 
de parking pas ou plus matérialisées, autre local de 
fouille pas nettoyé, un autre local a des traces 
d’humidité.
Le gestionnaire du site a été contacté.
Le local pour les motards est beaucoup trop petit.
La douane est locataire rue Mermoz. Il faut engager 
une sérieuse réflexion sur les espaces vacants dans 
d’autres bâtiments administratifs. Ce qui semble 
être en cours puisque Monsieur le Président nous 
informe que les représentants de la politique 
immobilière de l’Etat ont visité sur le site de la DISI à 
la Parlette.

Un rapport fait apparaître que le site de Berthelot 
comporte pas mal de zones où il y a de l’amiante. 
Attention, il s’agit très souvent d’amiante présente 
dans la colle et/ou dans les dalles des sols. Tant que 
celles-ci ne sont pas abîmées, il n’y a pas de risque 
pour la santé de nos collègues.
Des études sont en cours et les travaux devraient 
être pluriannuel. Pour les plus grandes ailes (A ou B) 
le coûts des travaux seraient de 180 000 euros par 
étage hors marché !!  Pour l’aile C de l’ancien SIP il 
faut encore compter 70 000 euros.
La direction fait son possible pour que les travaux se 
fassent le plus rapidement possible. D’autant que 
les zones vides actuelles pourraient servir de zones 
« tampons » ce qui permettraient aux collègues de 
Berthelot d’être un peu moins soumis aux aléas des 
travaux durant leur réalisation. Le dossier doit 
remonter à la DG pour le 03/10/2022.

Les personnels et responsables des douanes 
présents lors de ce CHSCT n’étaient même pas au 
courant de ces visites !
En espérant que cela se concrétise pour 
améliorer le cadre et les conditions de vie au 
travail des collègues de la BSI.



Suivi des fiches de signalementSuivi des fiches de signalement

Suivi des registres santé Suivi des registres santé 
et sécurité au travailet sécurité au travail

Situation des crédits et examen desSituation des crédits et examen des
propositions d’actions 2022propositions d’actions 2022

Suivi de la prévention du risque radon àSuivi de la prévention du risque radon à
l’antenne de Montaigut en Combraillesl’antenne de Montaigut en Combrailles

Suivi des accidents de services et deSuivi des accidents de services et de
trajetstrajets

Les mesures du radon sont supérieures à la norme. 
Une étude va être diligentée cet hiver par la prise 
de nouvelles mesures. Des préconisations seront 
proposées pour faire baisser ce taux. Attache est 
prise auprès de la commune propriétaire des 
locaux.
Si celle-ci ne voulait pas faire les travaux, la 
responsabilité en reviendrait à l’employeur.
Le Médecin du travail doit recevoir les agents afin 
de mettre en place un suivi médical plus poussé. 
Les retraités ayant travaillés dans ces locaux 
peuvent, eux-aussi prendre contact avec le MT afin 
d’obtenir une attestation d’exposition au radon (en 
cours de mise en place).
Des analyses devraient être réalisées par la mairie 
dans l’ancienne trésorerie. 
Même constat pour les collègues ayant travaillés 
sur le site de Cunlhat.
Un pilotage national est en train de se mettre en 
place sur le sujet RADON.

DDFiP : 3 fiches de signalement, les incivilités ne 
diminuent pas. Une collègue n’a pas repris  depuis 
l’agression verbale et les menaces reçues en juin.

DDFiP : 1 accident de trajet
BSI : 1 accident de trajet

DDFiP : 
 → Une personne en poste au GIR63 a obtenu le 

financement pour un nouveau gilet pare-balles.
 → Demande d’installation de la climatisation dans 

les locaux de Berthelot. Une salle climatisée existe 
déjà au sein de ce bâtiment.

 → Un collègue d’Issoire ne peut plus remonter son 
store. Un devis d’entretien et réparation des stores 
d’Issoire a été validé.

Douane :
 → Problème de dysfonctionnements de l’ascenseur 

lié aux fortes chaleur. Une collègue handicapée n’a 
ainsi pas pu accéder à son bureau. La réparation a 
depuis été effectuée. Pendant la durée de la panne, 
la collègue a pu télétravailler.

 → un collègue du GIR a pu obtenir une appareil de 
rafraîchissement. Le bâtiment (caserne de la 
Gendarmerie à Clermont-Fd) qui accueille le GIR 
n’est pas du tout isolé.

ENFIP et INSEE : RAS

Après de derniers ajustements, l’intégralité des 
fonds ont été attribués.
La demande concernant des lampadaires pour 
l’INSSE a été rejetée, faute de crédits.



  

Le prochain CHSCT aura lieu le  07 novembre 2022

QUESTIONS DIVERSESQUESTIONS DIVERSES

Les élus en CHSCT : Titulaires → Christine PEREIRA ( DGFIP ) – Jean-Marc LE FAY ( DGFIP )
         Suppléants → Hélène SEGAULT ( INSEE ) 

FO-DDFIP63 :     ESI La Parlette - 17 Rue de la Parlette - 63000 Clermont-Ferrand

Les délégués FO ont évoqué le mauvais état des stores bannes dans le service du CSRH côté sud à la Parlette. 
Le BIL va faire le point des travaux à effectuer.

Les futurs diagnostics thermiques seront communiqués aux OS.

Pour tout ce qui concerne la sobriété énergétique, voir notre compte rendu de Groupe de Travail.

L’installation d’un laboratoire AURA pour la douane (cf CHSCT du 28/06/2022) est encore en cours 
d’arbitrages. Un point d’information devrait pouvoir être fait lors du prochain CHSCT.


